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nationalité francaise

Par kad ami, le 04/02/2019 à 18:45

Bonjour,

Mon grand pere maternel à acquis la nationalité francaise par jugement (decret en ma
possession) en algerie à constantine exactement en 1965.Pour beneficier de cet avantage,ou
dois je m 'adresser et que dois je fournir afin d en beneficier . REMERCIEMENTS ANTICIPES

Par Visiteur, le 04/02/2019 à 19:13

Bonjour
Dans votre cas, si vous n'êtes pas né Français, vous ne pouvez pas obtenir la nationalité.
A quel avantage pensez vous ?

Par youris, le 04/02/2019 à 19:26

bonjour,

en matière de nationalité française, ce qui importe c'est la nationalité de vos parents a votre
naissance et sous certaines conditions, durant votre minorité, article 18 du code civil.

si ni votre mère, ni votre père n'avaient la nationalité française durant cette période vous ne
pouvez pas prétendre à la nationalité française par filiation.

salutations
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